Pacs et intéret d'emprunts

Par khasyt, le 09/02/2011 & 19:55

Bonjour,rnj'ai acheté toute seule un appartement en juin dernier. En aout, je me suis
pacsée.rnQue dois-je faire au niveau des déclarations d'impots ?rnDois-je déclarer les intérets
jusqu'en aout sur ma propre déclaration et a partir d'aout sur ma déclaration commune ?rnOu
dois-je tout mettre sur ma déclaration personnelle compte-tenu que je suis la seule propriétaire
de l'appartement et qu'il n'y a que moi qui rembourse le crédit ?rnMerci d'avance pour votre
réponse.
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